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Cette journée 

qui commence 
 

 

 

Cette journée qui commence, je Te la confie, mon Dieu 
Fais-la heureuse pour tous ceux que j'aime; 
Riche en expériences; 
Claire comme les beaux jours d'été; 
Lumineuse comme les gerbes de blé, 
Comme le bleu des gentianes et l'or des soucis 
Bonne pour tous 
 
Cette journée qui commence, je Te la confie, mon Dieu 
Fais que je la vive avec conscience, 
Donnant aux petites tâches de la vie quotidienne 
Mon soin et mon soucis; 
Donnant à ceux que tu m'as confiés, 
Mon travail et ma patience 
 
Cette journée qui commence, je Te la confie, mon Dieu 
Fais que je la vive avec conscience, 
Lent dans mon action, attentif, réfléchi 
Semblable à ceux qui s'arrêtent pour penser, 
Qui regardent pour voir, qui écoutent pour entendre 
Et qui se penchent pour aider. 
Fais que je préfère toujours 
Une seule chose bien faite dans un jour tranquille 
A beaucoup de choses imparfaites dans un jour trépidant 
sans halte et sans repos 
 
Cette journée qui commence, je Te la confie, mon Dieu 
Enseigne-moi au travers de ses heures 
L'art de bien aimer et la vertu d'être juste 
Patient dans la souffrance, généreux dans la joie 
Jamais égoïste 

  

Priè

re 

 

2 



EDITO 
MESSAGE pour le mois de RAMADAN et ‘ID Al-FITR,  

par le dicastère pour le dialogue interreligieux 

Chrétiens et musulmans :  

éteindre le feu de la guerre et allumer la bougie de la paix 

Chers frères et sœurs musulmans,  

Une fois de plus, c’est avec un message de proximité et d’amitié que nous vous 
saluons à l’occasion du mois de Ramadan, conscients de l’importance de ce mois 
pour votre cheminement spirituel et pour votre vie familiale et sociale qui comprend 
également vos amis et voisins chrétiens. 

Nous sommes heureux de savoir que notre message annuel pour le Ramadan est 
un moyen important de renforcer et de construire de bonnes relations entre les 
chrétiens et les musulmans, grâce à sa diffusion par les médias traditionnels et 
modernes, en particulier les médias sociaux. C’est aussi pourquoi il serait bénéfique 
de mieux faire connaître ce message auprès des deux communautés. 

Nous aurions aimé partager avec vous quelques considérations sur un thème 
différent de celui que nous avons choisi d’aborder. Cependant, le nombre croissant 
de conflits de nos jours, allant des combats militaires aux affrontements armés 
d’intensité variable impliquant des États, des organisations criminelles, des bandes 
armées et des civils, est devenu véritablement alarmant. Le pape François a 
récemment observé que cette augmentation des hostilités transforme en fait « une 
troisième guerre mondiale par morceaux » en « un véritable conflit mondial ». 

Les causes de ces conflits sont multiples, certaines anciennes, d’autres plus 
récentes. Outre l’éternel désir humain de domination, les ambitions géopolitiques et 
les intérêts économiques, l’une des principales causes est sans aucun doute la 
production continue et le commerce d’armes. Alors qu’une partie de notre famille 
humaine souffre cruellement des effets dévastateurs de l’utilisation de ces armes 
dans les guerres, d’autres se réjouissent cyniquement du grand profit économique 
qui découle de ce commerce immoral. Le pape François a décrit cela comme le fait 
de tremper un morceau de pain dans le sang de notre frère. 

Dans le même temps, nous pouvons nous féliciter de posséder d’immenses 
ressources humaines et religieuses pour faire avancer la paix. Le désir de paix et de 
sécurité est profondément ancré dans l’âme de toute personne de bonne volonté, 
car personne ne peut manquer de voir les effets tragiques de la guerre dans la perte 
de vies humaines, le nombre de blessés graves et la multitude d’orphelins et de 
veuves. 

La destruction des infrastructures et des biens rend la vie désespérément difficile, 
voire impossible. Parfois, des centaines de milliers de personnes sont déplacées 
dans leur propre pays ou forcées de fuir vers d’autres pays comme réfugiés. La 
condamnation et le rejet de la guerre devraient être par conséquent sans ambiguïté 
: toute guerre est fratricide, inutile, insensée et sombre. Dans la guerre, tout le monde 
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est perdant. Une fois de plus, selon les mots du pape François : « Seule la paix est 
sainte, pas la guerre ». 

Toutes les religions, chacune à sa manière, considèrent la vie humaine comme 
sacrée et, donc, digne de respect et de protection. Les États qui autorisent et 
pratiquent la peine capitale sont heureusement de moins en moins nombreux chaque 
année. Le réveil du sens du respect de cette dignité fondamentale qu’est le don de 
la vie contribuera à la conviction qu’il faut rejeter la guerre et chérir la paix. 

Malgré leurs différences, les religions reconnaissent l’existence et le rôle important 
de la conscience. Former les consciences au respect de la valeur absolue de la vie 
de chaque personne et de son droit à l’intégrité physique, à la sécurité et à une vie 
digne contribuera également à la condamnation et au rejet de la guerre, de toute 
guerre et de toutes les guerres. 

Nous regardons le Tout-Puissant comme le Dieu de la paix, la source de la paix, qui 
aime d’une manière particulière tous ceux qui consacrent leur vie au service de la 
paix. Comme tant d’autres choses, la paix est un don divin, mais en même temps le 
fruit des efforts humains, notamment pour préparer les conditions nécessaires à son 
établissement et à sa préservation. 

En tant que croyants, nous sommes aussi des témoins de l’espérance, comme nous 
l’avons rappelé dans notre message pour le Ramadan de 2021: « Chrétiens et 
musulmans : témoins de l’espérance ». L’espérance peut être symbolisée par une 
bougie, dont la lumière diffuse la sécurité et la joie, alors que le feu, non maîtrisé, 
peut conduire à la destruction de la faune et de la flore, des infrastructures, et à la 
perte de vies humaines. 

Chers frères et sœurs musulmans, unissons-nous pour éteindre les feux de la haine, 
de la violence et de la guerre, et allumons plutôt la délicate bougie de la paix en 
puisant dans les ressources de paix présentes dans nos riches traditions humaines 
et religieuses. 

Que votre jeûne et d’autres pratiques pieuses pendant le Ramadan et la célébration 
de ‘Id al-Fitr qui le conclut, vous apportent des fruits abondants de paix, d’espérance 
et de joie. 

Cité du Vatican, le 11 mars 2024 

Miguel Ángel Cardinal Ayuso Guixot, MCCJ, Préfet 

    Mgr Indunil Kodithuwakku Janakaratne Kankanamalage, Secrétaire 
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Appel à la fraternité à l’occasion du Ramadan 

À l’occasion du Ramadan, quelques chefs d’Église chrétiens belges ont envoyé un 
message aux musulmans. Dans ce message, ils mettent l’accent sur la fraternité 
humaine dont nous pouvons faire l’expérience en ces temps de conflits et de 
catastrophes.  

Les évêques Lode Van Hecke et Guy Harpigny ont signé le message au nom de 
l’Église catholique. En collaboration avec Steven Fuite, président du synode de 
l’Église Protestante Unie de Belgique, ils écrivent :  

« Les différentes guerres disséminées dans le monde sont une source de 
polarisation, mais elles suscitent aussi une force contraire de compassion. Dans le 
même temps, les inondations, les sécheresses et les graves tremblements de terre 
déclenchent une grande vague de solidarité. Dans notre pays également, de 
nombreuses personnes compatissent avec les familles touchées et se rassemblent 
pour collecter des biens et des fonds pour l’aide d’urgence. Les actions de solidarité, 
petites ou grandes, font ressortir ce qu’il y a de meilleur chez les gens : la bonté et 
la générosité, la coopération et la connexion.  

À l’occasion du Ramadan et de la fête de l’Id Al-Fitr, nous voulons soutenir ces 
expériences de fraternité humaine. Elles nous montrent qu’il existe une grande 
source d’Amour qui nous transcende et nous relie tous : Dieu en qui nous croyons. 
Le Ramadan et le Carême chrétien, qui coïncident en partie cette année, sont 
l’occasion idéale pour les musulmans et les chrétiens de se rencontrer et de 
s’encourager mutuellement dans le bien.  

Ce temps nous rappelle également la nécessité de faire preuve de solidarité, chacun 
selon ses capacités et moyens. Comme les différents membres d’un seul corps, 
œuvrons ensemble pour témoigner du grand amour et de la générosité de Dieu dans 
ce monde. 

Par le service de presse et d’information de la conférence des Évêques de Belgique 

  

5 



CLOCHER JUMET-GOHYSSART 

Horaire des offices de la semaine 

Mercredi  18h00 : messe 
Vendredi 17h à 18h : adoration 
  18h00 : messe 

Horaire des messes dominicales 

Dimanche 08h30  messe 
    11h00  messe solennelle 

Accueil paroissial (Tél. et fax : 071/35 77 24) 
Permanences : du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
                         et le samedi de 9h à 12h. 

Inscription pour les baptêmes et les mariages :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner  
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
       0472 / 97 87 68 

Tous les mercredis : messe à 18h. 
Tous les vendredis à 17h : Chapelet et à 17h30 : Adoration au Saint Sacrement, 
suivis de la messe à 18h, dans la chapelle de semaine. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournés auprès du Père : 

• Jean DELPORTE, époux d’Abona SEKE, rue du Couvent, 2 à Jemappes.  Il était 
âgé de 69 ans. 

• Béatrice ROELANDT, rue Curé Robert, 41 à Marchienne.  Elle était âgée de 60 ans. 

• Caterina CARAI, veuve de Sebastiano DUI, Home « La Visitation » à Lobbes.  Elle 
était âgée de 93 ans. 

• Michaël GERARD, époux de Gwendoline ORTOBINA, avenue P. Pastur, 81 à 
Marcinelle.  Il était âgé de 40 ans. 

• Joseph CIESLIK, époux de Czeslawa MAJCHROWSKA, rue Chaumonceau, 121.  
Il était âgé de 82 ans. 

• Claire GERMAUX, veuve de Roland VERBEECK, rue des Pinsons, 20 à 
Montigny-le-Tilleul.  Elle était âgée de 92 ans. 

• La petite Valentina DURET-FUSELLA, fille de Matteo FUSELLA, décédée à la 
naissance.  Rue de la Coupe, 47. 

• Pietro BOARETTO, époux d’Yvonne ROELANDT, rue Bauduin Ier, 74B à 
Courcelles.  Il était âgé de 88 ans. 

• Liliane HAINAUT, Place de la Perche, 12/013.  Elle était âgée de 89 ans. 

ACTIVITES AU CENTRE PAROISSIAL 
L’Entraide de Saint Vincent de Paul – service social de Gohyssart ASBL vous propose 
différentes activités :  
➢ Atelier Couture-Décoration : tous les mercredis de 9h à 11h sauf pendant les congés 

scolaires.  Nous cherchons de nouvelles participantes afin d’élargir notre groupe. 
➢ Atelier floral : mardi matin - 1 fois par mois 
➢ Groupe solidaire :  Tous les mardis entre 9h et11h30 . 

Groupe de personnes pour se rencontrer et partager un moment convivial. 
Personne de contact : Françoise Brogniaux – 071 34 06 01 
Voir Facebook : Atelier « Les petites mains » - Entraide Saint Vincent de Paul Gohyssart  
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CLOCHER SAINT-JOSEPH - HOUBOIS 

Horaire des messes 

Dimanche : 9h30 : messe  

Chapelet tous les dimanches à 9h dans l'église, 
avant la messe. 

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 
Téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale,  
 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h 
      0472 / 97 87 68. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournés auprès du Père : 
Nelly CLESSE, veuve de Guy FAYMONVILLE, rue de Goselies, 56B.  Elle était âgée de 

91 ans. 

• Marie-Louise MOTTOULLE, rue du Bois, 12A.  Elle était âgée de 92 ans. 

- -                      

Invitation à la folie 

Jean de La Fontaine n’a pas écrit que des fables animalières… 
La Folie décida d’inviter ses amis pour prendre un café chez elle.  
Tous les invités y allèrent. Après le café la Folie proposa : On joue à cache-cache ?  
Cache-cache ? C’est quoi ça ? demanda la Curiosité.  
Cache-cache est un jeu. Je compte jusqu’à cent et vous vous cachez.  
Quand j’ai fini de compter … je cherche, et le premier que je trouve sera le prochain à 
compter.  
Tous acceptèrent, sauf la Peur et la Paresse.  
1, 2, 3 ….. La Folie commença à compter. L’Empressement se cacha le premier n’importe où.  
La Timidité, timide comme toujours, se cacha dans une touffe d’arbre.  
La Joie courut au milieu du jardin.  
La Tristesse commença à pleurer, elle ne trouvait pas d’endroit approprié pour se cacher.  
L’Envie accompagna le Triomphe et se cacha près de lui derrière un rocher.  
La Folie continuait de compter tandis que ses amis se cachaient.  
Le Désespoir était désespéré en voyant que la Folie était déjà à 99.  
CENT ! cria la Folie. Je vais commencer à chercher… 
La première à être trouvée fut la Curiosité, car elle n’avait pu s’empêcher de sortir de sa 
cachette pour voir qui serait le premier découvert.  
En regardant sur le côté, la Folie vit le Doute au-dessus d’une clôture ne sachant pas de 
quel côté il serait mieux caché.  
Et ainsi de suite, elle découvrit la Joie, la Tristesse, la Timidité… 
Quand ils étaient tous réunis, la Curiosité demanda : Où est l’Amour ? Personne ne l’avait vu.  
La Folie commença à le chercher. Elle chercha au-dessus d’une montagne, dans les 
rivières au pied des rochers. Mais elle ne trouvait pas l’Amour.  
Cherchant de tous les côtés, la Folie vit un rosier, prit un bout de bois et commença à 
chercher parmi les branches, lorsque soudain elle entendit un cri : c’était l’Amour qui criait 
parce qu’une épine lui avait crevé un œil.  
La Folie ne savait pas quoi faire. Elle s’excusa, implora l’Amour pour avoir son pardon et 
alla jusqu’à lui promettre de le suivre pour toujours.  
L’Amour accepta les excuses. Aujourd’hui, l’Amour est aveugle et la Folie l’accompagne 
toujours…  
Joli, n’est-ce pas ! ? !   
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  CLOCHER NOTRE-DAME de l’ASSOMPTION - ROUX 

Horaire des messes : 

• les 1er et 3e dimanches : célébration à 11h en l’église du 
Centre. 

• Le 2ème samedi : célébration à 17h30 à Hubes 
NB : A l’église du Centre :  ADAL lorsqu’il n’y a pas de messe.    

(ADAL = Assemblées Dominicales Animées par des Laïcs) 

Secrétariat paroissial : 
Rue Abbayes de Liessies, 1 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22.  

Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et 14h30 à 18h 

Maison de quartier – La Rochelle : 
Rue Abbaye de Liessies, 2 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournés auprès du Père : 

• Mataya SUMBU, veuf de Mavinga Dandu PUKUTA, rue G. Petit ; 7.  Il était âgé 
de 81 ans. 

• Luigi CHIARA, époux de Teresa COLLURA, rue des Campagnes, 78 à Châtelet.  
Il était âgé de 95 ans. 

• Marie ALEN, veuve de Léopold BOSMANS, rue du Sanatorium, 74 à Ham-sur-
Heure.  Elle était âgée de 84 ans. 

• Maria CZERNOTTA, veuve de Daniel OSET, 12.  Elle était âgée de 85 ans. 

•  
 

ROUX – LA BASSEE 

Horaire des messes : 

• les 2e et 4e dimanches : célébration à 9h30 à la chapelle de la Bassée  
NB : A la chapelle de la Bassée :  ADAL lorsqu’il n’y a pas de messe.  (ADAL 

= Assemblées Dominicales Animées par des Laïcs) 

Activités :  
Vie Féminine : à la salle du Foyer tous les lundis de 13h30 à 15h30 (sauf vacances scolaires) 

- -                      

CLOCHER SACRE-CŒUR - TRY-CHARLY 
 

Horaire des messes : 

Durant cette période hivernale, 
Messe le samedi à 17h30 

(Par manque de chauffage à Jumet Chef-Lieu) 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h  
      0472 / 97 87 68 
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CLOCHER SAINT-REMY  -  DAMPREMY 

Horaire des messes : 

Le dimanche : messe à 11h00  

Accueil paroissial  

En l’église de Dampremy, rue Dom Remy, 39 
Permanences :  

Lundi – mardi – jeudi – samedi : 8h à 11h 
Mercredi : 14h à 16h 
Dimanche : 8h à 13h  

Tél. et fax : 071/31 07 84 

NOUVELLES FAMILIALES 

Est retournée auprès du Père : 
• Marie-Christine GIORGI, épouse de Jean-Pierre DEPAUW, rue Saint-Petersbourg, 47.  

Elle était âgée de 66 ans. 

 

Notre chère Marie-Christine nous a quittés,  
quelle tristesse pour notre communauté. 

 

A… Dieu chère Marie-Christine, 

Aujourd’hui, nos cœurs sont lourds de chagrin alors que nous venons 
d’apprendre le décès de Marie-Christine.  Elle a accompagné durant de 
très longues années la paroisse de Dampremy et l’Unité Pastorale de 

Jumet ; où elle endossait tour à tour les casquettes de sacristine, de catéchiste, de membre 
de l’équipe d’animation pastorale, d’animatrice en pastorale, de secrétaire paroissiale, et 
bien d’autres encore…  

Son dévouement, sa gentillesse et sa lumière ont illuminé les vies et les cœurs de 
nombreuses et nombreux paroissiens (sur plusieurs générations) de telle manière que nous 
n’oublierons jamais. 

Elle a été bien plus qu’une animatrice en pastorale pour nous tous ; elle a été un guide, un 
soutien et une véritable amie. Sa présence chaleureuse, ses paroles réconfortantes et son 
dévouement inconditionnel resteront gravés dans nos mémoires pour toujours.  

Remercions encore son mari, toute sa famille et ses proches, d’avoir partagé Marie Christine 
avec nous durant ces longues années.  Nous leur présentons nos plus sincères 
condoléances et les assurons de nos pensées et de nos prières. 

Aujourd’hui, nous disons adieu à Marie-Christine avec des larmes dans les yeux, mais aussi 
avec la gratitude d’avoir eu la chance de croiser son chemin.  

L’heure est venue pour toi, chère Marie-Christine, de rejoindre toutes celles et ceux que tu 
as accompagné.e.s  et qui ont rejoint notre Seigneur, pensons entre autres à nos chers 
pasteurs Elio Yvan,  Luc Lysy, Pierre Mayence, Christian Dubois… ces prêtres pour qui tu 
as toujours été une proche collaboratrice efficace.   

Repose en paix, chère animatrice en pastorale. Que ton âme trouve la sérénité et la lumière 
éternelle dans le royaume céleste.  

Claudio Marini  
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Dans l’Unité Pastorale (anciennement Doyenné) 
 

Chef-Lieu : Pour la septième année consécutive, nous n’aurons pas de 

chauffage.  Pendant toute la période de l’hiver, la messe du samedi à 17h30 est 

transférée au Try-Charly (rue du Bay, 9).  

Samedi 20 avril 2024 : Retraite des confirmands à l’Abbaye de Maredsous. Ces enfants 

recevront la confirmation des mains du doyen de Charleroi le samedi 18 mai 2024 à 17h00 

au Chef-Lieu. 

Grande rencontre catéchétique  

Samedi 16 mars 2024 a eu lieu au pôle jeunesse à Dampremy la grande rencontre des 
enfants de la catéchèse et leurs parents, sur le thème : la recherche des 4 symboles du 
Carême.  

Une fois le mois les enfants se retrouvent en clocher, et une fois tous les 2 mois a lieu 
le grand rassemblement de toutes les années du catéchisme (KT1, KT2 et KT3), afin de 
réunir et de rapprocher chacune des paroisses de l'unité pastorale Sainte-Marie-
Madeleine. 

Ce rassemblement a pour objectif la transversalité des 3 années de catéchisme et le 
développement d'un esprit de communauté. 
C'est une approche ludique du catéchisme qui a été proposée aux enfants et aux 
familles présentes.  
Il s'agissait d'une escape game, axée sur la quête des 4 symboles du Carême.  
Afin d'être dans l'ambiance dès le départ de l'activité, les enfants ont été accueillis 
comme dans un monastère, avec les membres de l'équipe de la catéchèse, déguisés 
en moine.  
Ce jeu de piste s'est organisé sous forme d'ateliers, afin de découvrir par diverses 
activités ludiques les valeurs importantes du Carême dont 4 choisies : la prière, la 
charité, le jeûne et la réflexion.  
Les enfants et leurs accompagnants ont été répartis par groupe afin de partir à la 
recherche des 4 symboles du Carême dans les ateliers qui étaient proposés pour ce 
faire. 

Dans l'atelier "prière", chacun des enfants a reçu un crucifix afin de pouvoir se 
créer un espace de prière à la maison. Chacun a pu personnaliser cette croix ainsi que 
réfléchir et s'exprimer sur le sens de la prière et la place importante qu’elle tient dans 
notre vie. La, prière type proposée est le "Notre Père". Les enfants se sont exprimés sur 
le comment et où prier : à l'église ou ailleurs, en chantant, en pensant à une personne, 
en priant Dieu, etc. Les enfants ont reçu une roue de prière afin de ritualiser l'acte de 
prière à la maison et les aider au mieux pour réaliser leurs intentions personnelles. 

Dans l'atelier "jeûne", les enfants ont pu prendre conscience que ce n'est pas 
seulement jeûner au niveau alimentaire, mais également jeûner spirituellement en 
développant les valeurs chrétiennes. Les enfants ont pu réaliser un puzzle les aidant à 
découvrir comment mieux jeûner pendant le Carême et choisir les actes à mettre en 
place pendant celui-ci : partage, politesse, aide aux personnes dans le besoin, écoute, 
etc. 
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L'atelier "réflexion" a permis de faire réfléchir les enfants au Carême et sur le 
sens de Pâques et de la foi chrétienne. Les enfants ont pu discuter sur la valeur du 
pardon, une valeur importante à cette période. Ils ont pu choisir un symbole de leur choix 
: un coeur, un arc-en-ciel, le sigle de la paix etc., afin d'y inscrire leurs réflexions 
personnelles ou un acte à poser pendant le Carême et le déposer sur la croix géante 
recueillant chacune des productions des enfants.  

Enfin, l'atelier "charité" s'est déroulé dans la grande salle en grand groupe. 
Chacun des enfants qui le souhaitait a pu remettre des dons de vivres non périssables 
pour les plus démunis. 
Ceux-ci seront redistribués sur tout le territoire de l'Unité Pastorale dans les banques 
alimentaires. 
Les enfants et les familles ont été très généreux valorisant encore cette notion du 
partage et de sens du Carême. 

L'animation s'est terminée par une collation collective afin de mettre en avant une 
fois encore le sens de la communauté chrétienne et le vivre ensemble dans l'union d'une 
même foi.   

En conclusion, l'activité sortant d'une ordinaire leçon de catéchisme, la plupart 
des participants ont été pris au jeu et n'ont pas vu le temps passer à la recherche des 4 
symboles du Carême. Beaucoup de valeurs chrétiennes et religieuses ont été mises en 
évidence et développées dans chacun des ateliers. Les 4 symboles du Carême ont non 
seulement pu être découverts par les participants mais ils ont également été mis en 
application dans le cadre de chacune des activités ludiques proposées. C'est une belle 
réussite pour l'équipe des catéchismes de l'Unité Pastorale, et une joie pour les enfants 
et les familles d'avoir vécu une activité sortant d'un cadre plus conventionnel. 

Carole WINAND 
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Journée de détente de l’UP 
Sainte Marie-Madeleine 
A l’abbaye de Val Dieu 

 
 

Le lundi 20 mai 2024  
(Lundi de Pentecôte) 

 
 

 

Rendez vous au lunch Garden à 9 h pour le déjeuner. 

Départ en car pour l’abbaye. 

Diner à l’abbaye (boulettes frites 1bière) 

Visite de la brasserie avec dégustation et visite du cloitre. 

Temps libre 

Prix : 55 euros 

Acompte pour la réservation d : 30 euros (non remboursable )  
sur le compte des pèlerins BE86 0000 1681 5150 pour le 1er mai 2024 (nom et le 
nombre de personnes). 

 

Dans le Doyenné (anciennement Région) 
Le 13 avril de 11h à 13h : Rencontre Chrétiens et musulmans. 

Ensemble avec Marie  -  Chants de chorales catholique, orthodoxe et musulmane ; 

prises de parole d’un exégète et d’un Imam sur la figure de Marie dans la Bible et le 

Coran.  

Témoignages divers sur la dévotion à Marie chez les chrétiens et les catholiques. 

A la basilique Saint-Christophe, place Vauban (anciennement Charles II)  

Contact: père Sylvestre Olivier Eves : 0465 36 18 30 - sylvestre.eves@laposte.net 

A l’abbaye de Soleilmont - 150, avenue Gilbert 6220 Fleurus – 071 38 02 09 

Le premier samedi du mois à 14h30 : groupe « Lectio »  
 lecture méditée et partagée de l’Évangile. 

Les 2ème et 4ème vendredis du mois à 10h : groupe « Prière des Mères » 

Le 4ème jeudi du mois de 9h à 16h : « Un jour pas comme les autres »  
 S’offrir de temps à autre une journée pour se mettre à l’écoute de Dieu, pour 
 prendre un temps de recul, de prière et de silence.  
 organisé par des chrétiens de la région.   
 Inscriptions : Christian Berlingin - 0496 26 13 14 – c.berlingin@gmail.com 
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Un appel pressant de l’espérance : Regards sur l’actualité 

bioéthique à la lumière de la lettre encyclique Spe Salvi 

1- Actualité bioéthique sombre  

L’actualité bioéthique est somme toute très sombre. Les exemples sont légion : la 
constitutionnalisation de l’interruption volontaire de grossesse, l’annonce d’un projet de 
loi autorisant le suicide assisté et/ou l’euthanasie, l’interdiction de l’assistance médicale 
à la procréation post mortem fragilisée par la Cour européenne des droits de l’Homme…  
La progression de cette « culture de mort » est d’une puissance telle qu’elle peut susciter 
angoisses, craintes pour l’avenir de nos enfants, repli sur soi. Une autre attitude peut 
être l’indifférence face à de telles mutations qui ne nous concerneraient pas 
personnellement, dans notre situation de vie et celles de nos proches, et à propos 
desquelles, il serait même raisonnable de se taire, tant les coups à prendre seraient 
inévitables et dangereux pour notre vie matérielle (carrière, réputation, etc.). La lettre 
encyclique Spe Salvi est un bon remède à ces maux de l’âme humaine, nourriture 
stimulante et vivifiante, à mastiquer sans modération !    

2- Espérance chrétienne et premiers chrétiens  

 Le point de départ de la méditation du pape Benoît XVI a pour visée de nous faire 
comprendre ce qu’est l’espérance chrétienne. Pour ce faire, le Saint-Père souligne en 
premier lieu l’interchangeabilité des mots « foi » et « espérance ».  « […] lorsque la 
Première Épitre de Pierre exhorte les chrétiens à être toujours prêts à rendre une 
réponse à propos du logos – le sens et la raison – de leur espérance (cf. 3, 15), 
« espérance » est équivalent de « foi ». Ce qui est frappant, c’est que Benoît XVI prend 
le temps de nous plonger dans l’histoire, l’époque des premiers chrétiens, relatée dans 
les lettres de saint Pierre et saint Paul. Qu’apprend-on ? « […] une bonne part des 
premiers chrétiens appartenaient aux couches sociales basses et, précisément pour 
cela, étaient disposés à faire l’expérience de la nouvelle espérance, comme nous l’avons 
vu dans l’exemple de Bakhita.  Cependant, depuis les origines, il y avait aussi des 
conversions dans les couches aristocratiques et cultivées, puisqu’elles vivaient, elles 
aussi, « sans espérance et sans Dieu dans le monde » ». Au-delà des détails qui ont 
trait à la condition sociale et à l’éducation, est explicité le fait que c’est l’ouverture du 
cœur et de l’esprit qui a permis aux premiers chrétiens de « faire l’expérience de la 
nouvelle espérance » : « ils étaient disposés » à rencontrer « le Dieu de Jésus Christ », 
« le Dieu vivant ».  Le pape Benoît XVI explique également le fait que – comme le sait 
saint Paul, lorsqu’il rappelle aux Éphésiens que, avant leur rencontre avec le Christ, ils 
étaient « sans espérance et sans Dieu dans le monde » (cf. Ep 2, 12) – les premiers 
chrétiens « avaient eu des dieux, […] avaient eu une religion, mais leurs dieux s’étaient 
révélés discutables et, de leurs mythes contradictoires, n’émanait aucune espérance. 
Malgré les dieux, ils étaient « sans Dieu » et, par conséquent, ils se trouvaient dans un 
monde obscur, devant un avenir sombre. » Le Saint-Père revient à plusieurs reprises 
sur la signification que revêt l’expression paulinienne « sans espérance et sans Dieu 
dans le monde » : « Le mythe avait perdu sa crédibilité ; la religion d’État romaine s’était 
sclérosée en un simple cérémonial, qui était exécuté scrupuleusement, mais qui était 
désormais réduit à une simple « religion politique ». Le rationalisme philosophique avait 
cantonné les dieux dans le champ de l’irréel. Le Divin était vu sous différentes formes 
dans les forces cosmiques, mais un Dieu que l’on puisse prier n’existait pas. »   
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3-  De la religion d’Etat romaine à la foi rationnelle dans le progrès 

Cette approche historique permet de saisir certains ressorts de l’actualité bioéthique. 
Tout d’abord, elle conduit à établir une comparaison entre différentes époques, celles 
de saint Pierre et saint Paul avec la nôtre et par là même, à réfléchir sur la religion dont 
l’étymologie controversée éclaire à elle seule l’ambivalence de la notion : de religāre 
(lier, attacher) ou bien, à la suite de Cicéron, de relego, relegere (faire une relecture de 
sa vie), donnant à la religion une connotation de « scrupule religieux ».  Ni l’État français, 
ni le pouvoir politique ne peut s’appuyer sur une religion, ce que proclame l’article 1er 
de la Constitution de 1958 : « La France est une République […] laïque ». Il n’y a donc 
pas de religion étatique, comparable à la religion d’État romaine. Pour autant, l’étude du 
droit de la bioéthique et plus largement des règles relatives à la vie humaine laissent à 
voir une adhésion franche et ouverte à une « foi rationnelle » de plus en plus dominante 
et dont les fondements sont à trouver dans « la raison » et dans « la liberté ».  Sur la foi 
dans le progrès, les développements de l’encyclique sont très précieux. Deux points 
retiendront l’attention.  « Le progrès est surtout un progrès dans la domination croissante 
de la raison et cette raison est considérée clairement comme un pouvoir du bien et pour 
le bien. Le progrès est le dépassement de toutes les dépendances – il est progrès vers 
la liberté parfaite. La liberté aussi est perçue seulement comme une promesse, dans 
laquelle l’homme va vers sa plénitude. »  Cette foi dans le progrès est tangible, elle l’est 
dans le processus même d’élaboration du droit devenu technocratique. Les « passages 
obligés » (saisine de comités, agences, commissions parlementaires, institutions, …) 
servent la cause d’une instrumentalisation de la loi au service de finalités politiques, au 
premier rang desquelles figure la régulation du corps humain et de ses « produits ». 
Dans cette course folle, la gratuité de l’acte de disposition sur le corps apparaît comme 
l’un des critères permettant de faire le départ entre ce qui est considéré comme 
politiquement admissible (« correct ») et ce qui ne l’est pas. D’où le consensus, par 
exemple, autour du don des embryons conservés à un autre couple ou à une autre 
femme dans le cadre d’une assistance médicale à la procréation (article L2141-4 II 1° 
du code de la santé publique) ; d’où l’activisme à vouloir faire accepter un jour par 
l’opinion publique l’idée d’une gestation pour autrui « éthique » non marchande. À l’instar 
des réseaux sociaux qui ont une apparence de gratuité, nul n’ignore que l’expansion de 
l’empire du progrès bâti sur la raison et la liberté profite, en argent sonnant et trébuchant, 
à des opérateurs économiques qui investissent dans la recherche médicale et le 
développement technologique. Quant aux gouvernements, ils sont naturellement enclins 
au respect humain, gage d’un électorat prometteur. Le pape Benoît XVI souligne ensuite 
comment un « tel règne de la raison et de la liberté » nécessite pour se déployer la mise 
en place d’une politique scientifiquement pensée et qui sait saisir le sens de l’histoire. 
Et, le Saint-Père de nous livrer un enseignement sur certaines figures politiques et 
philosophiques tels que Kant, Marx ou Bacon. Un élément parmi tant d’autres doit être 
repris ici, parce que prenant une coloration particulière dans le domaine de la bioéthique.  
Le Saint-Père continue : « […] les conditions politiques d’un tel règne de la raison et de 
la liberté apparaissent, dans un premier temps, peu définies. Raison et liberté semblent 
garantir par elles-mêmes, en vertu de leur bonté intrinsèque, une nouvelle communauté 
humaine parfaite. Néanmoins, dans les deux concepts-clé de « raison » et de « liberté 
», la pensée est aussi tacitement toujours en opposition avec les liens de la foi et de 
l’Église comme avec les liens des systèmes d’État d’alors. Les deux concepts portent 
donc en eux un potentiel révolutionnaire d’une force explosive énorme. » Cette analyse 
trouve un écho en droit. Reprenons-en les idées-clé.  En premier lieu, le Saint-Père 
évoque « l’opposition avec les liens de la foi et de l’Église ». L’actualité parle d’elle-
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même. L’approche régulatrice du corps et des produits humains considérés comme « un 
matériau biologique ou social toujours disponible » à l’agir de l’homme entre difficilement 
en résonance avec l’Évangile, avec l’abandon confiant de la créature dans les mains du 
Créateur, avec l’appartenance – corps et âme – au Christ, avec le corps, temple de 
l’Esprit.  En deuxième lieu, se dessine lentement une déconstruction de notions et 
principes civilistes, dont certains puisent leurs racines tantôt dans l’histoire du droit 
romain et de l’Ancien droit, tantôt dans la morale chrétienne. Ainsi, l’idée d’autonomie 
de la personne humaine, la quête du droit de disposer de son corps et de pouvoir exercer 
des droits sexuels et reproductifs opposables entrent en conflit avec la garantie par la 
loi du respect de l’être humain dès le commencement de sa vie, avec la dignité de la 
personne (art. 16 du Code civil) ainsi qu’avec le principe d’indisponibilité du corps 
humain qui, certes, n’a jamais été consacré légalement. Les principes tels qu’énoncés 
dans le Code civil ne sont-ils pas déjà vidés de leur portée eu égard aux dérogations 
légales énoncées çà et là (notamment dans le Code de la santé publique), mais 
également eu égard à l’imprécision actuelle de la signification philosophique et morale 
de ces principes ? Ce qui nous conduit à l’idée-clé suivante.  En dernier lieu, le pape 
Benoît XVI fait référence à la mise en place de conditions politiques du règne de la raison 
et de la liberté, dont les objectifs demeurent indéfinis. S’agissant du droit de la 
bioéthique, le « modèle » légal français de bioéthique s’avère être un levier puissant 
savamment pensé pour faire avancer la « foi rationnelle » dans la science, sans que l’on 
sache véritablement quels sont les articles de ce nouveau credo. La confusion règne 
volontairement en maître, y compris s’agissant des fameux principes éthiques. Ce mode 
de production de normes n’a en en réalité d’éthique que le nom. Il n’y a dans son 
fonctionnement, ni la volonté de mener une réflexion sur ce qui est bien ou mal, ni le 
courage d’assumer le moralisme qui en résulte et son acception ultra-matérialiste du 
corps et de la personne humaine. Quant aux propositions/projets de lois relatives à la 
vie humaine (par exemple relative à l’IVG) qui, juridiquement, ne tombent pas dans le 
domaine d’application de la législation dite bioéthique (cf. article L1412-1 et s. du code 
de la santé publique), la politisation à outrance des questions dites sociétales – mais 
qui, de fait, sont existentielles et spirituelles – fait son œuvre ; le plus profond et le plus 
intime de l’homme, sa nature, son corps, sa sexualité, son intelligence, sont devenus le 
jouet de discordes politiques. La convocation des représentants religieux, suivant des 
procédures formelles et « séparatistes », ne permet pas d’instaurer un dialogue entre 
« raison et foi » dans l’espace public et de pallier le néant des débats prétendument 
éthiques mais qui sont assurément vides de toute réflexion sur la dimension spirituelle 
et surnaturelle de la vie humaine. La laïcité est devenue un isme. Et l’épitaphe antique 
à laquelle se réfère le pape Benoît XVI sonne le glas : « In nihil ab nihilo quam cito 
recidimus » (Du néant dans le néant, combien rapidement nous retombons) ». Pour 
conclure sur ce dernier point, le pape Benoît XVI, à propos de Marx, souligne l’erreur 
fondamentale de ce dernier : « Il a oublié que l’homme demeure toujours homme. Il a 
oublié l’homme et il a oublié sa liberté. Il a oublié que la liberté demeure toujours liberté, 
même pour le mal. Il croyait que, une fois mise en place l’économie, tout aurait été mis 
en place. Sa véritable erreur est le matérialisme : en effet, l’homme n’est pas seulement 
le produit de conditions économiques, et il n’est pas possible de le guérir uniquement de 
l’extérieur, en créant des conditions économiques favorables. » Cette analyse s’applique 
non seulement à l’idéologie marxiste mais à toutes formes d’emprises totalitaires sur 
l’homme, notamment celles fondées sur une méthode scientifique particulière, la 
pratique et la mise en place de politiques programmées et destinées à dénaturer 
l’homme pour mieux contrôler sa vie de sa conception à sa mort et la financiariser. Si la 
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nécessité d’une autocritique de l’ère moderne est nécessaire, elle doit être associée 
aussi à une autocritique du christianisme moderne.    

4- Du renouvellement à chaque génération du trésor moral  

Le pape Benoît XVI délivre encore un enseignement sur la signification du « concept 
d’espérance fondée sur la foi, dans le Nouveau Testament et dans l’Église primitive », 
prenant appui sur le modèle de vie édifiant des martyrs et des saints. Il revient alors sur 
la distinction entre d’un côté la substance matérielle, « sécurité normale dans la vie », 
et de l’autre, la « base qui demeure et que personne ne peut enlever ». « On ne peut 
pas ne pas voir le lien qui court entre ces deux sortes de « substance », précise-t-il. « La 
foi confère à la vie une base nouvelle, un nouveau fondement sur lequel l’homme peut 
s’appuyer et ainsi le fondement habituel, la fiabilité des revenus matériels, justement se 
relativise. […] Là, la nouvelle « substance » s’est montrée réellement comme la 
« substance » ; de l’espérance des personnes touchées par le Christ a jailli l’espérance 
pour d’autres qui vivaient dans les ténèbres et sans espérance. » Ensuite, un peu plus 
loin dans l’encyclique, le Saint-Père invite « les chrétiens, dans le contexte de leurs 
connaissances et de leurs expériences […] » à « apprendre de manière renouvelée en 
quoi consiste véritablement leur espérance, ce qu’ils ont à offrir au monde et ce que, à 
l’inverse, ils ne peuvent pas offrir. » A cette exhortation, est apportée une justification 
qui tient à notre liberté : contrairement au progrès qui peut s’additionner dans le domaine 
matériel, « dans le domaine de la conscience éthique et de la décision morale, il n’y a 
pas de possibilité équivalente d’additionner, pour la simple raison que la liberté de 
l’homme est toujours nouvelle et qu’elle doit toujours prendre à nouveau ses décisions. 
» À l’heure où l’interruption volontaire de grossesse est désormais protégée par la 
Constitution, à l’heure où le législateur sera bientôt saisi d’un projet sur le suicide assisté 
et peut-être sur l’euthanasie, des hommes et des femmes rendent compte de leur 
espérance en Dieu et de leur croyance que « leur vie ne finit pas dans le néant » et ce, 
par diverses propositions en phase avec notre temps. Ainsi, le « Réseau Vie » est une 
association qui « promeut et défend la Vie de la conception à la mort naturelle, en étant 
fidèle à l’enseignement de l’Eglise catholique. Sont présentées sur le site internet les 
deux grandes missions : « 1) fédérer les mouvements Vie 2) porter des projets pour les 
faire aboutir, sans toutefois les gérer dans la durée ». L’association a également un rôle 
de formation et d’information. Des initiatives laissent encore entrevoir la place première 
de la prière comme « école de l’espérance ». Les universités de la vie, cycle de formation 
bioéthique proposé par Alliance vita, dispensent également des formations qui sont 
relayées par les diocèses français et certaines aumôneries catholiques étudiantes. Le 
Master class Jérôme Lejeune, science et éthique, des fondements à la pratique est un 
autre exemple de formation destinée à un public ciblé, les étudiants en médecine, les 
jeunes médecins, infirmiers, sage-femmes, chercheurs, biologistes ainsi qu’aux juristes 
en bioéthique et philosophes. D’autres initiatives, sans visibilité médiatique, existent 
dans des organisations catholiques en charge notamment de l’éducation de la jeunesse. 
Elles sont encouragées afin que, selon les mots du pape Benoît XVI, les chrétiens 
sachent rendre compte de la « grande espérance », la rencontre avec « le Dieu de Jésus 
Christ », dans une culture contemporaine où « la possession de l’espérance, qui provient 
de la rencontre réelle avec ce Dieu, n’est presque plus perceptible ».  

Par Céline Bloud-Rey, maître de conférences (droit privé) 
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                                             CHAPELLE NOTRE-DAME de HEIGNE   
 
 

                                                                          Messe dominicale à 11h 
 

- -                      

Secrétariat de la Chapelle N.-D. de Heigne - 14, rue Houtart - Jumet Heigne 
Responsable : Clémentine Santarone : GSM : 0486.30.93.58 

Permanence au Centre paroissial de Gohyssart : de 9h à 12h et 13h à 16h   

- -                      

 
Merci infiniment à nos 2 « piliers » à qui nous avons souhaité un joyeux anniversaire : 
Christine Dehon, née le 23/1/35 et Jacques Stichelbaut, né le 7/3/34.   
Nous vous sommes tellement reconnaissants de votre souci d’apporter à la chapelle 
de Heigne un lien, une famille et un investissement hors norme depuis tant d’années.  
Alors encore un très joyeux anniversaire à eux !! 

 
La communauté chrétienne de Heigne 

- -                      

EXCURSION BLEGNY MINE 
Le 15 avril 2024 

 
 

 

 

8h : Départ de la Chapelle de Heigne 

Vers 10h : Arrivée sur le site de Blégny 

12h : Dîner complet (potage, plat et dessert) 

A partir de 14h : Visite de la mine 

A partir de 16h : Visite en train des alentours  

Retour prévu vers 18h30 

 
 

 
Veuillez confirmer votre présence avant le 15 mars en effectuant le virement de 55€ 
sur le compte BE50 0689 0899 5818 
 

Un voyage organisé  
par les mineurs de Jumet Heigne. 
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CLOCHER SAINT-SULPICE  -  CHEF-LIEU 

Horaire des messes : 

* le samedi :  
Par manque de chauffage,  

durant cette période hivernale,  
la messe du samedi à 17h30  

a lieu au Try-Charly (rue du Bay, 9) 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h   
          0472 / 97 87 68 

- -                      

CLOCHER SAINT-ROCH  -  LODELINSART OUEST 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 

Contacter :  
Le Secrétariat paroissial de Dampremy  
rue Dom Remy, 39  
Lundi – mardi – jeudi – samedi : de 8h à 11h 
Mercredi : de 14h à 16h 
Tél. et fax : 071/31 07 84 

NOUVELLES FAMILIALES 

Est retournée auprès du Père : 
• Josiane BORGNIEZ, veuve de Claude SENZEE, rue Delwarte, 1.  Elle était âgée 

de 79 ans. 

- -                      

     CLOCHER SAINT-PIERRE  -  LA DOCHERIE 

Horaire des messes : 

* le dimanche : messe à 9h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles : 

Contacter :  
La maison paroissiale, place Astrid, 7  
du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
 071/ 32 81 20 

Eventuellement, en cas d’absence :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h 
  0472 / 97 87 68 
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   MOMENT DE DÉTENTE 

 

Solution du jeu du mois précédent :    

    Les mots mystère est : HERMIONE GRANGER 

 
Mots croisés   Découvrir le mot qui la forme d’un ? (cases entourées d’un cercle) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez la solution dans le prochain numéro de Spites 
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HORIZONTALEMENT 
1.  Enceintes pour pistards 

2. Bête de somme – En Seine 

Maritime – Service gagnant 

3. Vêtement 

4. Conifère – Conjonction – Affluent 

du Rhin 

5. Perçues 

6. Direction – Possédés – Pronom 

personnel 

7. Avant l’UE – Article étranger 

8. Parfois en tête – Lointaine 

ascendante 

9. Incertitude – Plante herbacée 

10. Pronom personnel – Prénom 

féminin 

VERTICALEMENT 

I. En bonne santé – Légèrement bistre 
II. Préposition – Relative aux impôts 
III. L.P. depuis 1985 – Volume 
IV. Label – Situation 
V. Dépourvue 

VI. Période d’activité sexuelle – Venelle 
VII. Adverbe – patrie d’Abraham 
VII. Coffre – Scorpion d’eau 
IX. Lieux d’enseignement – Parfois sans fin 
X. Centime asiatique – Déesse de la lune 



JUMET - GOHYSSART 
 

 

 

 

 

Ascension 2024 
  267ème 

DUCASSE 

DU BOS 
 

  

 Fête de  
NOTRE - DAME 

AU BOIS 

Mercredi  8 mai  à partir de 18 h :  

BAR DES PELERINS DE SAINTE MARIE-MADELEINE 

Bar, petite restauration 

************* 

Jeudi 9 mai à 10 h :  

MESSE SOLENNELLE à l’église de Gohyssart  

PROCESSION à la chapelle - Vénération de l’icône  

Bar, petite restauration 

************* 

Vendredi 10 mai à partir de 19 h : BAR DE LA CHORALE 

Bar, petite restauration 

************* 

Samedi 11 mai à partir de 11h : Diner à l’italienne 

(au profit du Comité de quartier des Chèvres Jumet-Roux) 

************* 

Samedi 11mai à partir de 19h :  

SOIREE DE L’UNITE PASTORALE STE MARIE MADELEINE  

Bar, petite restauration  

************* 

Dimanche 12 mai à 11 h : MESSE SOLENNELLE en plein air  

Suivie du dîner « Boulettes-frites-sauce tomates » (Au profit de la Chorale) 

 

Toutes les activités se déroulent sur le site de la Chapelle (rue de Marchienne, Jumet) 
Durant la neuvaine, chapelet à 17h30 suivi de la messe à 18h 

 


